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MARCHEPRIME 
Une ville au ceur 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 25 
présents : 18 
votants: 25 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 28 SEPTEMBRE 2023 

L'an deux mille VINGT-TROIS, le 28 septembre à 20 heures et 00 minutes, le Conseil Municipal de la commune de MARCHEPRIME, 
dûment convoqué le 22 septembre 2023 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil Municipal, sous la Présidence de Manuel 
MARTINEZ, Maire. 

PRÉSENTS: M. MARTINEZ, Mme BATS, Mme GAILLET, M. LORRIOT, Mme BRETTES, Mme RUIZ, Mme FALCOZ-VIGNE, M. ROYER, Mme 
BARQ SAAVEDRA, M. VANIGLIA, Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CAISSA, Mme FARGE, M. COURTIN, Mme BERTOSSI, M. CARDOSO, Mme 
MARTIN, M. GUICHENEY 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
M. FLEURY a donné procuration à Mme ASSIBAT-TRILLE 
M. BARGACH a donné procuration à Mme RUIZ 
M. RECAPET a donné procuration à Mme GAILLET 
Mme PIRES a donné procuration à M. ROYER 
Mme JAU LARD a donné procuration à M. CARDOSO 
Mme SALHI a donné procuration à Mme FALCOZ-VIGNE 
M. MAILLARD a donné procuration à Mme MARTIN 

Secrétaire de séance (article L2121-15 du CGCT): M. Edouard VANIGLIA 

Délibération n2023-86 
Modification des statuts de la Communauté d' Agglomération du Bassin d' Arcachon Nord {COBAN) 

Monsieur le Maire expose que : 

Par délibération n• 65-2019 en date du 19 juin 2019, le Conseil communautaire de la COBAN a procédé à l'adaptation de 
ses statuts (en application des lois successives MAPTAM et NOTRe notamment) approuvés par arrêté préfectoral en date 
du 05 décembre 2019. 
Les communes membres de l'agglomération ont sollicité l'intercommunalité sur des commandes groupées. A l'heure des 
économies de fonctionnement pour chacun, la COBAN souhaite s'engager dans des dispositifs de groupement de 
commande au gré des besoins des collectivités du territoire. 

A cet effet, conformément à l'article L5211-4-4 du Code Général des Collectivités Territoriales ci-dessous, la COBAN doit 
expressément modifier ses statuts pour en être valablement autorisée. 
En effet, « lorsqu'un groupement de commandes est constitué entre des communes membres d'un même établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre ou entre ces communes et cet établissement public, les communes 
peuvent confier à titre gratuit à cet établissement public, par convention, si les statuts de l'établissement public le 
prévoient expressément, indépendamment des fonctions de coordonnateur du groupement de commandes et quelles que 
soient les compétences qui lui ont été transférées, la charge de mener tout ou partie de la procédure de passation ou de 
l'exécution d'un ou de plusieurs marchés publics au nom et pour le compte des membres du groupement. » 

Il convient de rappeler que cette modification statutaire est soumise à l'approbation des Conseils Municipaux des 
communes de la COBAN. Elle ne sera effective que si la majorité qualifiée de ces Conseils se prononce favorablement à 
cette modification dans un délai de trois mois après leur saisine. 

Selon les dispositions de l'article L.5211-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, « à compter de la notification 
de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale au maire de chacune 
des communes membres, le Conseil Municipal de chaque commune dispose d'un délai de trois mois pour se prononcer sur 
la modification envisagée. 
A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 
La décision de modification est subordonnée à l'accord des Conseils Municipaux dans les conditions de majorité qualifiée 
requise pour la création de l'établissement». 
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Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment ses articles L5211-4-4 et L5211-20; 

Vu la délibération n"2023-79 du Conseil communautaire en date du 27 juin 2023 portant modification des statuts de la 
COBAN ci-annexée ; 

Considérant la volonté municipale et l'intérêt économique que constitue les commandes groupées au sein de 
l'intercommunalité; 

Considérant que les statuts de la COBAN ont été modifiés par délibération du Conseil communautaire afin d'intégrer la 
charge de mener tout ou partie de la procédure de passation ou de l'exécution d'un ou de plusieurs marchés publics au 
nom et pour le compte des membres du groupement; 

Considérant qu'il est nécessaire que le Conseil Municipal se prononce sur cette modification des statuts de la COBAN ; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- APPROUVE la modification des statuts de la CO BAN tels qu'annexés à la présente délibération ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à notifier la présente délibération à Monsieur le Président de la 

COBAN; 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 

légalité. 

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

e secrétaire de séance, 
i)..a,d VANIG~ - 
g> 

Le Maire: 
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et, 
• informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai 

de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l'Etat et de sa publication. 
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